
L’Office Djiboutien de La Propriété Industrielle et Commerciale (ODPIC) 

                     Avis d’Immatriculation et Modification au Registre de Commerce et des Sociétés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dénomination sociale : « EPICES SANA’A » SARL 

Représentant : Me. ALI MOUSSA MOHAMED  

Adresse : Avenue Mahamoud Haid, Plateau du marabout, BP :1774– DJIBOUTI 

Date & Heure de la modification : 06/08/2024 à 08H00 

N° d’immatriculation au registre analytique : 20036/B/SARL  

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF  

Objet de la modification : AUGMENTATION DU CAPITAL  

Statut actuel en ce qui concerne la (ou les) modification(s) demandée(s) : 

Le capital de la société est fixé à la somme de 30.000 FDJ (trente mille Francs Djibouti) divisé en 3 parts de 10.000 FDJ (dix mille francs Djibouti) chacune, 

entièrement souscrites, libérées et attribuées aux associés en fonction de leurs apports en numéraire, comme suit :  

- M. AHMED ALI GHALED ORAIG ……………………………………...…….… 2 parts soit 20.000 FDJ 

- M. MAHER SAEED ABDULLAH MAHRAM …………………....................…… 1 part soit 10.000 FDJ 

TOTAL ………………………………………………………………...……………..… 3 parts soit 30.000 FDJ 

              Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

Suite aux dépôts du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 13/03/2024 et de l’extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire de la société 

« EPICES SANA’A » SARL en date du 15/07/2024, déposés et authentifiés par Me ALI MOUSSA MOHAMED, il a été décidé de procéder à la modification 

suivante :  

❖ AUGMENTATION DE CAPITAL  

La collectivité d’associés décide d’augmenter le capital social de la société « EPICES SANA’A » SARL de 90.000 FDJ (quatre-vingt mille francs Djibouti), afin 

de le porter de 30.000 FDJ (trente mille francs Djibouti) à 120.000 FDJ (cent vingt mille francs Djibouti) par la création de 9 nouvelles parts sociales. 

De convention expresse, Monsieur MAHER SAEED ABDULLAH MAHRAM, gérant associé, a accepté d’acquérir 5 (cinq) parts sociales nouvelles et Monsieur 

AHMED ALI GHALED ORAIG, associé, accepte d’acquérir les 4 (quatre) parts sociales nouvelles restantes. 

 

• Conséquences sur la répartition des apports et du capital :  

 

- M. AHMED ALI GHALED ORAIG ………………………………..………...……6  parts soit 60.000 FDJ 

- M. MAHER SAEED ABDULLAH MAHRAM ……………………………...…… 6  parts soit 60.000 FDJ 

TOTAL………………………………………………………………….…..……..…….12 parts soit120.000 FDJ 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dénomination sociale :« ACS PROJECT MANAGEMENT SERVICES L.L.C-DJIBOUTI BRANCH » Succursale 

Siege Principal:  Sama Tower (office 702A). Sheikh Zayed Road, Dubai -UAE  

Siège de la succursale : Zone industrielle Sud, Lot 188-DJIBOUTI     

Représentant : Me ALAIN MARTINET  

Adresse : HARAMOUS-DJIBOUTI 

Date & Heure de la modification : 06/08/2024 à 09H05 

N° d’immatriculation au registre analytique : 22704/B/ Succursale  

Nature de la modification : ACTE COMPLEMENTAIRE 

Objet de la modification :  FERMETURE ET RADIATION DE LA SUCCURSALE 

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

Suite à la décision de la société mère « ACS PROJECT MANAGEMENT SERVICES L.L.C » en date du 27/07/2024, déposée et certifiée par Me ALAIN MARTINET, il a 

été décidé de procéder à la modification suivante : 

❖ FERMETURE ET RADIATION  DE LA SUCCURSALE 

La société mère a décidé de fermer sa succursale « ACS PROJECT MANAGEMENT SERVICES L.L.C-DJIBOUTI BRANCH » situé à Djibouti. Cette décision a été prise 

avant le début de toute activité opérationnelle 

Dénomination sociale : « COLAS DJIBOUTI » SARL 

Siège social : Zone industrielle de Boulaos- DJIBOUTI  

Représentant : Me MÉLANIE GUERINOT 

Adresse : Haramous -BP :2456- Djibouti 

Date & Heure de la modification : 06/08/2024 à 10H20 

N° d’immatriculation au registre analytique : 8290/B/SARL  

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF  

Objet de la modification : DEMISSION ET NOMINATION D’UN NOUVEAU GERANT  

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

Suite à la décision de l’associé unique de la société « COLAS DJIBOUTI » SARL en date du 07/06/2024 déposée et certifiée par Me MÉLANIE GUERINOT, il a été 

décidé de procéder à la modification suivante :  

 

❖ DEMISSION ET NOMINATION D’UN NOUVEAU GERANT :  

 

L’associé unique, après avoir pris connaissance du rapport de la gérance, prend acte de la démission de Monsieur ERIC FOREY de ses fonctions de gérant et lui en donne 

quitus entier, définitif et sans réserve de sa gestion. 

 

Il nomme en qualité de nouveau gérant sans limitation de durée, et à effet du 27 novembre 2020, Monsieur THIERRY HUBERT MADELON. 

 


